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Le président de l’assemblée de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 2005-59 APF du 13 mai 2005 portant règlement intérieur de l’assemblée de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 95-205 AT du 23 novembre 1995 modifiée portant adoption de la réglementation budgétaire, comptable et financière de la Polynésie française et de ses établissements publics ;

Vu l’arrêté n° 8-99 Prés.APF du 1er avril 1999 modifié portant réglementation de la prise en charge par le budget de l’assemblée de la Polynésie française des frais d’installation, d’entretien et d’abonnement des lignes téléphoniques ainsi que des taxes de communication ;
Vu l’arrêté n° 98-2005 APF/SG du 14 avril 2005 prenant acte de l’élection du président de l’assemblée de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 99-2005 APF/SG du 14 avril 2005 prenant acte de l’élection des représentants au sein du bureau de l’assemblée de la Polynésie française,

Arrête les dispositions qui suivent :

CHAPITRE 1er - Prise en charge des frais exposés par le président de l’assemblée de la Polynésie française

Article 1er.— Sont pris en charge par le budget de l’assemblée de la Polynésie française les frais d’installation, d’entretien, d’abonnement, de transfert et les autres prestations relatives à l’usage de réseaux de télécommunication ou internet (inséré, Ar n° 46-2018 APF/SG/SAF du 11/06/2018, article 1er) « inclus ou non dans un forfait mensuel inférieur à (remplacés, Ar n° 2-2021 APF/SG/SAF du 29/01/2021, article 1er) « 15 000 F CFP » comprenant la téléphonie mobile et d'autres liaisons numériques » exposés par le président de l’assemblée de la Polynésie française.

Art. 2.— Sont pris en charge par le budget de l’assemblée de la Polynésie française les redevances d’utilisation de télécommunications locales et internationales de toutes natures ainsi que les frais d’accès et d’abonnement à internet (inséré, Ar n° 46-2018 APF/SG/SAF du 11/06/2018, art. 2) « inclus ou non dans un forfait mensuel inférieur à (remplacés, Ar n° 2-2021 APF/SG/SAF du 29/01/2021, article 1er) « 15 000 F CFP » comprenant la téléphonie mobile et d'autres liaisons numériques » exposés par le président de l’assemblée de la Polynésie française.

Art. 3.— Sont pris en charge par le budget de l’assemblée de la Polynésie française les frais d’acquisition et d’abonnement des postes de téléphonie mobile, accessoires compris, destinés à l’usage du président de l’assemblée de la Polynésie française.
CHAPITRE 2 - Prise en charge des frais exposés par (supprimés, Ar n° 46-2018 APF/SG/SAF du 11/06/2018, art. 3) les représentants
Art. 4.— Sont pris en charge par le budget de l’assemblée de la Polynésie française les frais d’installation, d’entretien, d’abonnement, de transfert et les autres prestations liées à l’usage d’une ligne téléphonique fixe et d’une ligne téléphonique mobile (inséré, Ar n° 46-2018 APF/SG/SAF du 11/06/2018, art. 4) « et d’un forfait internet inclus ou non dans un forfait mensuel inférieur à (remplacés, Ar n° 2-2021 APF/SG/SAF du 29/01/2021, article 1er) « 15 000 F CFP » comprenant la téléphonie mobile et d’autres liaisons numériques » exposés par les représentants à l’assemblée de la Polynésie française résidant aux îles du Vent. 

Art. 5.— Sont pris en charge par le budget de l’assemblée de la Polynésie française les frais d’installation, d’entretien, d’abonnement, de transfert et les autres prestations liées à l’usage de deux lignes téléphoniques fixes (inséré, Ar n° 25-2016 APF/SG/SFC du 20/05/2016, article 1er) « , l’une installée sur le lieu de résidence principale et l’autre installée à Tahiti, » et d’une ligne téléphonique mobile (inséré, Ar n° 46-2018 APF/SG/SAF du 11/06/2018, art. 5) « et d’un forfait internet inclus ou non dans un forfait mensuel inférieur à (remplacés, Ar n° 2-2021 APF/SG/SAF du 29/01/2021, article 1er) « 15 000 F CFP » comprenant la téléphonie mobile et d’autres liaisons numériques » exposés par les représentants à l’assemblée de la Polynésie française résidant hors des îles du Vent.

Art. 6.— Sont pris en charge par le budget de l’assemblée de la Polynésie française, dans les limites fixées par l’article 7 ci-après, les frais d’entretien, d’abonnement, de transfert et les autres prestations liées à l’usage des lignes téléphoniques fixes et mobiles, les redevances d’utilisation de télécommunications locales et internationales de toutes natures ainsi que les frais d’accès et d’abonnement à internet (inséré, Ar n° 46-2018 APF/SG/SAF du 11/06/2018, art. 6) « inclus ou non dans un forfait mensuel inférieur à (remplacés, Ar n° 2-2021 APF/SG/SAF du 29/01/2021, article 1er) « 15 000 F CFP » comprenant la téléphonie mobile et d’autres liaisons numériques » exposés par les représentants à l’assemblée de la Polynésie française. 

Art. 7.— La prise en charge mensuelle des abonnements et des frais de télécommunications et d’internet est assurée selon les limites suivantes :

-
(remplacé, Ar n° 46-2009 APF/SG/SFC du 12/03/2009, article 1er-I) « Une somme forfaitaire équivalent à une tarification de (remplacé, Ar n° 5-2012 APF/SG du 21/02/2012, article 1er) « 1350 (mille trois cent cinquante) » unités téléphoniques de base (tarification intra-îles de l’Office des postes et télécommunications) TTC par représentant à l’assemblée de la Polynésie française résidant aux îles du Vent » ;

-
une somme forfaitaire équivalant à une tarification de (remplacé, Ar n° 5-2012 APF/SG du 21/02/2012, article 1er) « 1620 (mille six cent vingt) » unités téléphoniques de base (tarification intra-îles de l’Office des postes et télécommunications) TTC par représentant à l’assemblée de la Polynésie française résidant aux îles Sous-le-Vent ;

-
une somme forfaitaire équivalant à une tarification de (remplacé, Ar n° 5-2012 APF/SG du 21/02/2012, article 1er) « 1935 (mille neuf cent trente-cinq) » unités téléphoniques de base (tarification intra-îles de l’Office des postes et télécommunications) TTC par représentant à l’assemblée de la Polynésie française résidant aux îles Australes, aux îles Tuamotu et Gambier et aux îles Marquises.

(supprimé, Ar n° 46-2009 APF/SG/SFC du 12/03/2009, article 1er-II)
Art. 8.— Le dépassement des quotas ainsi fixés donne lieu à l’émission d’un titre de recette émis à l’encontre du représentant concerné. Le décompte des sommes éventuellement dues est effectué annuellement. En cas de cessation anticipée des fonctions énumérées ci-dessus, le titre de recette correspondra à l’excédent des redevances, calculé sur la base du quota au prorata temporis.

CHAPITRE 3 - Prise en charge des frais exposés par les membres du cabinet du président de l’assemblée de la Polynésie française
Art. 9 à 17.— (abrogés, Ar n° 93-2011 APF/SG/SFC du 15/09/2011, article 1er)
Art. 9. (remplacé, Ar n° 21-2019 APF/SG/SAF/FC du 30/12/2019, article 1er) — Sont pris en charge par le budget de l’assemblée de la Polynésie française, les frais d’utilisation d’une seule ligne de téléphonie mobile y incluant les frais d’installation, d’entretien, d’abonnement, de transfert et les autres prestations liées aux redevances d’utilisation de télécommunications locales et internationales de toutes natures exposées par le membre du cabinet désigné par le président de l’assemblée de la Polynésie française dans la limite de 400 unités téléphoniques de base TTC. Le dépassement du quota fixé donne lieu à l’émission d’un titre de recette émis à l’encontre de l’intéressé. Le décompte des sommes éventuellement dues est effectué annuellement. En cas de cessation anticipée de ses fonctions, le titre de recette correspondra à l’excédent des communications, calculé sur la base du quota au prorata temporis.
CHAPITRE 5 - Dispositions communes
Art. 18.— L’installation des lignes fixes accordées aux bénéficiaires cités dans les articles ci-dessus doit être faite à leur domicile.

Art. 19.— Les quotas alloués mensuellement sont cumulables sur l’exercice budgétaire.

Art. 20.— Les frais d’acquisition des postes portables, des modems et des accessoires, dont la prise en charge n’est pas prévue par le présent texte, sont supportés par les utilisateurs.

Art. 21.— En cas de cessation de fonctions, les lignes téléphoniques sont suspendues et transférées au bénéficiaire sur sa demande moyennant le paiement des charges par ce dernier. Toutefois, l’arrêt de la prise en charge n’est effectif qu’à la date d’arrêt du compteur téléphonique effectué par le prestataire de services.

Art. 22.— Les dispositions du présent arrêté sont applicables à compter du 1er février 2006.

Art. 23.— Est abrogé l’arrêté n° 8-99 Prés.APF du 1er avril 1999 modifié portant réglementation de la prise en charge par le budget de l’assemblée de la Polynésie française des frais d’installation, d’entretien et d’abonnement des lignes téléphoniques ainsi que des taxes de communication.

Art. 24.— Le secrétaire général de l’assemblée de la Polynésie française est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.

Fait à Papeete, le 27 janvier 2006.


Antony GEROS.
_________________________________________
(1) Arrêté n° 93-2011 APF/SG/SFC du 15 septembre 2011 :

Art. 2.— Le présent arrêté prend effet à compter du 1er octobre 2011.

Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française


